
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Année scolaire  2009 - 2010 
 

PRESENTATION 
 

L’école d’athlétisme de l’Athlétique Sport Aixois s’adresse aux jeunes : 
- nés en 2000 et 99 (poussins), 
- nés en 1998 et 97 (benjamins) 
- nés en 1996 et 95 (minimes) 

pour la pratique des courses (vitesse, haies, endurance, relais), de la 
marche, des sauts (hauteur, longueur, perche, triple-saut), et des 
lancers (poids, disque, javelot, marteau). 
 

Les jeunes athlètes sont répartis par groupe en fonction de leur âge et 
pratiquent toutes les disciplines de l’athlétisme sous forme de cycle.  
Il est recommandé de participer à 2 séances par semaine. 
Il est très important de participer aux compétitions où est engagé l’ASA 
 
 
 
 
 
 
 

 

ENTRAÎNEMENTS PROPOSES 
 

1) jeunes nés en 98-97-96-95 (benjamins et minimes) 
 

a) mardi de 18h à 19h30 : au stade municipal Jacques Forestier  toute l’année 
b) vendredi de 18h à 19h30 :  au stade Forestier en sept. octobre et avril mai juin  

au gymnase Garibaldi de novembre à mars 
c) une séance d’entraînement spécifique pour certaines spécialités pourra être proposée un autre 

jour de la semaine 
 

2) jeunes nés en 2000 et 1999 (poussins) 
 

a) mardi de 17h à 18h30 et vendredi de 17h à 18h au stade Forestier en septembre octobre et avril mai juin  
b) mardi de 17h à 18h30 et vendredi de 17h à 18h au gymnase Garibaldi en nov., déc., janv., février, mars 
c) lundi de 17h à 18h30 au gymnase de Grésy-sur-Aix toute l’année 

 

Un encadrement compétent et diplômé (Brevet d’Etat) 
 accueille les jeunes avec le plus grand plaisir. 

 

Renseignements complémentaires et inscriptions : 
* par téléphone : 04 79 88 85 80 (9h – 12h    14h-17h) 

* par courriel : maurice.martinetto@wanadoo.fr 
 

Modalités et bulletin d’inscription : feuille jointe 



 

INSCRIPTION ECOLE d’ATHLETISME 
 

1/ remplir et signer le bulletin d’inscription ci-dessous 

2/ fournir un certificat médical de non contre indication pour la 
pratique de l’athlétisme en compétition datant de moins de 3 mois 
 

3/ régler la cotisation annuelle de 130 € par chèque bancaire à l’ordre 
de l’ASA (possibilité de régler en 2 fois : un chèque de 70 € qui sera 
débité en octobre et un autre de 60 € en février).  
Pour un 2ème enfant de la même famille s’inscrivant à l’ASA le montant 
de la cotisation est de 110 €.   chèques vacances acceptés 
Les familles bénéficiant d’une aide d’un comité d’entreprise ou de toute 
autre aide peuvent demander une attestation 
 

La cotisation annuelle au club permet de bénéficier : 
- de la licence assurance personnelle (entraînements et compétitions) 
- de la gratuité pour l’utilisation des installations sportives et du suivi 
des entraînements par un encadrement qualifié 
- de la gratuité lors des compétitions : transports etc… 
 
 ---------------------------------------------------------------------------------------- 

BULLETIN d’ INSCRIPTION et AUTORISATION des PARENTS 
 
Je soussigné(e)………………………………………………………… 
(père, mère ou tuteur) 
 

autorise mon fils / ma fille …………………………………………… (nom et prénom de l’enfant) 
 

né(e) le ……………………………… à ……………………….. nationalité …………………………. 
 
N° de licence (pour un jeune déjà inscrit précédemment) ……………………………………… 
 

élève à (établissement scolaire) ……………………………………………… classe : ……………….. 
 

à pratiquer l’athlétisme - entraînements ET compétitions-  au sein de l’ASA  
 

Adresse personnelle: ……………………………………………………………………………….. 
code postal et ville : …………………………………………… téléphone …………………….. 
téléphone mobile : ………………… courriel …………………………………………………… 
 

Joindre une photocopie de la carte d’identité (à défaut, du livret de famille) 
 

en cas d’accident, mon enfant sera dirigé vers l’hôpital /vers la clinique (rayer la mention inutile) 
 
Fait à …………………………………….. le (date) …………………………………. 
 

Signature du responsable :     Signature du jeune :  
 
 
 
Je m’engage à suivre régulièrement les entraînements de mon groupe et à respecter les directives 
données par l’entraîneur de mon groupe ou tout autre membre de l’encadrement de l’ASA. 
 
Je m’engage également à participer :  1- aux rencontres internes  de l’école d’athlétisme  

2- aux rencontres où est engagé mon club, l’A.S.A. 
3- aux compétitions d’athlétisme scolaires (UNSS) avec mon collège 

 
Le dossier est à transmettre aux animateurs lors du premier entraînement  

ou bien envoyé à :  secrétariat ASA   57,  route de Droise  73100 Grésy-sur-Aix   (tél. 04 79 88 85 80)


